
Partenariat pour l’ACCES 
Le Partenariat pour l’aide concrète et les 
conseils éclairés aux survivants (ACCES) est 
un projet conjoint de la Commission de la 
sécurité professionnelle et de l’assurance 
contre les accidents de travail (CSPAAT), du 
ministère du Travail (MTR), de Threads of Life 
et du Bureau des conseillers des travailleurs 
(BCT). Son but est de fournir une aide  
rapide et complète aux survivants à la suite 
d’un décès traumatique au travail. Les 
services fournis par les partenaires incluent  
ce qui suit : 

 Les services d’un conseiller 
d’intervention d’urgence de la CSPAAT 
qui communique avec la famille dans les 
48 heures suivant le décès et l’oriente 
au besoin vers le ministère du Travail, le 
Bureau des conseillers des travailleurs, 
Threads of Life ou d’autres organismes 
communautaires; 

 Des conseils et une représentation pour 
les questions d’assurance contre les 
accidents du travail; 

 Des conseils pour l’accès à l’information 
en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la  
vie privée; 

 Du counseling pour personnes en deuil;  

 Des ressources pratiques pour orienter 
les familles dans les démarches 
administratives après un accident mortel 
ou des blessures ou une maladie ayant 
des conséquences vitales, et pour les 
aider à comprendre ces démarches. 

Ressources utiles 
Ministère du Travail 
Ligne sans frais : 1 877 202-0008  
400, avenue University, 14e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 1T7 
Site Web : www.labour.gov.on.ca  
 
Bureau de l’accès à l’information et de la 
protection de la vie privée  
(Ministère du Travail) 
Téléphone : 416 326-7786 
 
Commission de la sécurité professionnelle 
et de l’assurance contre les accidents de 
travail 
Téléphone : 416 344-1000 
Ligne d’appel sans frais : 1 800 313-7373 
Site Web : www.wsib.on.ca 
Courriel : wsibcomm@wsib.on.ca 
 
Bureau des conseillers des travailleurs 
Ligne sans frais : 1 800 661-6365  
Site Web : www.owa.gov.on.ca 
Courriel : webowa@ontario.ca 
 
Bureau du coroner en chef  
26, rue Grenville  
Toronto (Ontario)  M7A 2G9  
Téléphone : 416 314-4000 
 
Threads of Life 
Téléphone : 519 685-4276 
Ligne sans frais : 1 888 567-9490 
Site Web : www.threadsoflife.ca 
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En quoi consiste l’ACCES? 
Lorsqu’une personne est victime d’un accident 
mortel au travail, le gestionnaire de 
l’inspecteur du ministère du Travail (MTR) qui 
enquête sur l’accident communique par écrit 
avec la famille en deuil dans les trois 
semaines suivant la date de l’accident.  
 
Il ou elle effectue ensuite un suivi par un appel 
téléphonique à la famille dans les trois 
semaines suivant la date de l’accident pour 
exprimer ses condoléances et répondre aux 
questions que la famille pourrait se poser 
concernant le rôle du MTR dans le processus 
d’enquête ou de poursuite judiciaire. 
 
La lettre donne à la famille des 
renseignements de nature générale sur le 
processus d’enquête et de poursuite du MTR 
ainsi que les coordonnées du gestionnaire et 
du directeur régional, que la famille peut 
contacter à tout moment en cas de questions 
ou de préoccupations. 
 
Le directeur régional prendra contact avec la 
famille dans les six mois suivant la date du 
décès pour l’informer de l’avancement de 
l’enquête et lui indiquer si des accusations  
ont été déposées ou non, sauf si des 
circonstances particulières liées à l’enquête 
exigent que le directeur général prolonge  
ce délai. 
 
Le gestionnaire communiquera régulièrement 
avec la famille tout au long de l’enquête, de la 
poursuite judiciaire (le cas échéant) et de 
l’enquête du coroner (le cas échéant). 
 

Ce contact périodique peut comprendre des 
rendez-vous planifiés à l’avance, sous forme 
d’entretiens en personne ou téléphoniques. 
 
Les gestionnaires sont conscients du fait que 
les familles vivent l’épreuve du deuil de 
différentes manières et en tiennent compte 
pour déterminer la fréquence des contacts 
avec la famille de la personne décédée.  
 
Par ailleurs, les gestionnaires fourniront à la 
famille les coordonnées d’autres services de 
soutien et d’assistance susceptibles de l’aider 
à faire face à son deuil. Une liste de 
ressources est fournie au dos de ce dépliant. 
 
Durant le processus d’enquête et de poursuite 
judiciaire (le cas échéant), le gestionnaire du 
MTR se montrera aussi ouvert et transparent 
que possible en fournissant sans retard à la 
famille de la personne décédée les 
renseignements appropriés, sans toutefois 
compromettre l’intégrité de l’enquête ou des 
poursuites éventuelles. 
 

L’enquête et la poursuite judiciaire 
éventuelle : ce que la famille doit 
savoir 
Le MTR enquête sur tous les décès liés au 
travail pour essayer d’en déterminer la cause 
et d’établir des mesures préventives. 
 
À l’issue de l’enquête, le personnel du MTR 
examine le rapport d’enquête. Si la poursuite 
pour violations de la Loi sur la santé et la 
sécurité au travail est justifiée, des 
accusations sont déposées dans l’année qui 
suit la date de l’infraction. 

Si des accusations sont déposées, le 
gestionnaire en informe la famille et lui indique 
les dates importantes d’audience ainsi que les 
coordonnées de l’avocat du MTR chargé de la 
poursuite judiciaire.  
 
Lorsque l’enquête du MTR et les poursuites 
éventuelles sont terminées, le décès peut 
faire l’objet d’une enquête du coroner. Le but 
de cette enquête est de déterminer les 
circonstances du décès et de formuler des 
recommandations pour prévenir d’autres 
décès au travail dans des circonstances 
semblables. 
 
Il est à noter que le Bureau du coroner est 
complètement séparé du MTR. Si une 
enquête du coroner a lieu, le Bureau du 
coroner communiquera avec la famille pour 
l’informer de la date et du lieu de l’enquête.  
 

Accès à l’information 
Le MTR ne donne aucun détail spécifique 
concernant son enquête lors du déroulement 
de celle-ci, ni avant l’issue de la poursuite 
judiciaire si des accusations sont déposées. 
 
Une fois l’enquête terminée, s’il est conclu 
qu’il n’y a pas lieu de déposer une accusation, 
ou à l’issue de la poursuite judiciaire si des 
accusations sont déposées, la famille peut 
obtenir des détails sur l’enquête en présentant 
une demande d’accès à l’information auprès 
du Bureau de l’accès à l’information et de  
la protection de la vie privée du ministère  
du Travail. 
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